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papes eux-mêmes, après avoir eu pendant les premiers siècles 
leur siège dans la maison du sénateur Pudens, sur l’Esquilin, 
— à !’église que nous appelons aujourd’hui Sainfce-Puden 
tienne, et dont la magnifique mosaïque absidiale nous retrace 
ce premier patriarchium de l’Eglise romaine — ils émigrèrei t 
au IVe siècle au Latr&n, à côté de la basilique du Sauveur que 
venait de construire Constantin. Teille est l’origine des basi
liques majeures ou patriarcales. Aucune autre église ne jouis
sait du privilège de porter ce nom jusqu’au moment où le pa|>e 
donna à l’église de Sainte-Marie-des-Anges, à Assise, le titre de 
basilique majeure, en reconnaissance des services que l’ordre 
de saint François avait rendus a l’Eglise.

En dessous de cette catégorie, on trouve les basiliques mi
neures. Ce sont des églises vénérables, soit per leur antiquité, 
soit par les souvenirs qu’elles nous rappellent, qui ont été 
honorées du titre de basiliques. Mais il y a une grande diffé
rence liturgique entre les deux catégories. Les basiliques pa
triarcales arborent un pavillon fait de bandes alternées de 
velours rouge et d’or, et les glands ou franges qui les termi
nent sont en or. Lee; basiliques mineures ont le même pavillon, 
mais à bandes alternées rouge et jaune, ce qui les classe immé
diatement, à la vue des fidèles, dans un rang inférieur.

Les demandes du titre de basiliques mineures étaient deve
nues avec le temps de plus en plus nombreuses et pressantes. 
Le Saint-Siège se trouvait accablé d’instances,sous la signature 
des évêques respectifs. II était difficile de leu donner suite, 
parce que l’église souvent n’offrait point tout ce qu 1 était 
convenable d’exiger avant d’octroyer cette faveur. C’est ainsi 
que le Saint-Siège a été amené à créer une seconde catégorie de 
basiliques mineures. Ce furent les basiliques mineures ad 
honorera dont il y eut plusieurs exemples sous Pie X. De 
cette façon on satisfaisait, au moins en partie, aux demandes
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